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Question écrite n° 9610

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur l'état des négociations concernant les possibilités de télétravail des résidents français transfrontaliers
salariés d'une société belge. Le projet d'ouvrir des possibilités de télétravail pour les travailleurs français dans
cette situation a été engagé il y a plusieurs mois et représente une opportunité, dans les Ardennes et plus
largement le long de la longue frontière avec la Belgique, pour les salariés actuels et pour ceux qui pourraient
choisir de s'établir dans la région à l'avenir. Un accord fiscal existe déjà avec le Luxembourg permettant 34 jours
de télétravail en France afin de conserver la fiscalité commune à tous les salariés de sociétés
luxembourgeoises. Il souhaite donc connaître l'état d'avancement des négociations entre la France et la
Belgique pour faciliter le travail de ces nombreux salariés et leur assurer une sécurité juridique et fiscale.
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